
 
 

 
 
 

Conseil de Paris 
Séance des 14, 15 et 16  décembre 2009 

 
 

Vœu présenté par Sandrine CHARNOZ et les élus du groupe socialiste, radical de gauche 
et apparentés, relatif à l’agence de Pôle Emploi au CROUS de Paris. 

 
 
Attendu que la mission de service public de Pôle Emploi est de proposer des services renforcés 
plus performants aux demandeurs d’emploi, qu’ils soient indemnisés ou non, 
 
Attendu qu’un de ses objectifs annoncés lors de sa création est de travailler en complémentarité 
avec les acteurs territoriaux et les partenaires institutionnels, 
 
Attendu que Pôle Emploi projette de fermer son agence du Centre Sarrailh, dans le Vème 
arrondissement, alors même que le CROUS de Paris propose d’emménager cette antenne au 
rez-de-chaussée du bâtiment, la plaçant ainsi au cœur d’un lieu central de la vie étudiante 
parisienne, 
 
Considérant que les moyens dont disposent les étudiants sont loin d’assurer leur autonomie et 
qu’ils sont de plus en plus contraints à chercher un emploi pour subvenir à leurs besoins, 
 
Considérant le coût de la vie plus élevée à Paris qu’en province pour un étudiant, et donc la 
plus grande nécessité pour de nombreux étudiants parisiens de devoir trouver un emploi pour 
financer leurs études. Le coût moyen mensuel du logement pour un étudiant est ainsi de 523€ à 
Paris contre 388€ en moyenne nationale selon une étude de l’Observatoire de la Vie Etudiante 
de 2007. 
 
Considérant la dégradation rapide de l’emploi des jeunes diplômés, comme l’atteste la dernière 
étude d’octobre 2009, démontrant que seuls 68% des jeunes diplômés de 2008 ont trouvé un 
emploi huit mois après, contre 77% l’année précédente,  
 
Considérant que face à cette montée du chômage des jeunes diplômés, il convient de leur 
apporter tout le soutien, les conseils et les informations nécessaires pour les aider à trouver un 
premier emploi dans les meilleures conditions possibles, rôle auquel se prête parfaitement la 
présence de l’antenne Pôle Emploi au sein du CROUS, 
 
Sur proposition de Sandrine CHARNOZ et des élus du groupe socialiste, radical de 
gauche et apparentés, le Conseil de Paris émet le vœu que le Pôle Emploi conserve une 
présence active au sein du bâtiment Sarrailh, et que les activités lancées en partenariat 
avec le CROUS de Paris en direction des étudiants soient maintenues et amplifiées. 
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